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COMMUNE D’AUSSAC-VADALLE



- CERTIFICAT AFFICHAGE -





	Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d’AUSSAC-VADALLE certifie avoir affiché du 01 avril 2019 et jusqu’au 7 juin 2019 inclus, la délibération n°2019-2503-1 approbation du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Pays du Ruffécois.


					Fait pour servir et valoir ce que de droit.


		
									A Aussac-Vadalle,
									Le 24 juin 2019

									Le Maire,
									Gérard LIOT


Mairie 61 rue de la République 16560 AUSSAC-VADALLE
Tél : 05.45.20.61.60 – Fax : 09.72.31.00.94
Internet : www.aussac-vadalle.fr
Mail : mairie@aussac-vadalle.fr
image1.wmf
ussac

adalle


